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Résumé 

 Conformément à sa résolution 1998/8, la Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme a établi en 1999, pour une période de trois ans, un Groupe 
de travail de session chargé d’examiner les méthodes de travail et les activités des sociétés 
transnationales. Le Groupe de travail a tenu sa troisième session durant la cinquante-troisième 
session de la Sous-Commission. 

 Le Groupe de travail a examiné des documents présentés par trois experts, à savoir le 
Président-Rapporteur, M. Guissé, qui a présenté un document sur les activités des sociétés 
transnationales; M. Eide, dont le document portait sur les procédures de mise en œuvre des 
directives sur les droits de l’homme; et M. Weissbrodt, qui a présenté le projet de directives 
proprement dit. Après la présentation de ces documents, le Président-Rapporteur a ouvert le 
débat, auquel ont contribué les experts, les représentants des institutions spécialisées des 
Nations Unies et les représentants des ONG et de la société civile. 

 Les intervenants ont de manière générale bien accueilli le projet de directives. La question 
de l’intitulé exact de ce texte a été posée, l’un des experts proposant de l’appeler «projet de 
principes». D’autres experts ont rappelé le mandat initial du Groupe de travail et la nécessité de 
veiller à ce que le projet de directives et tout autre travail effectué par le Groupe soient 
conformes aux termes de ce mandat. Certains intervenants se sont demandé si le projet proposé 
était suffisamment rigoureux et ont mis en garde contre l’adoption de normes qui pourraient être 
en retrait par rapport à celles qui existent déjà dans le domaine des droits de l’homme et dans 
celui du travail. M. Weissbrodt s’est félicité de toutes les contributions et a encouragé toutes les 
parties concernées, y compris les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les 
ONG, les syndicats et le secteur privé, à présenter d’autres observations sur le projet de 
directives. 

 De nombreuses contributions abordaient la question de la portée qu’il convenait de donner 
aux directives. Certains intervenants préconisaient d’élargir cette portée pour y inclure les 
sociétés nationales et d’autres entités commerciales. Plusieurs raisons ont été avancées à cet 
effet, notamment la difficulté de définir les sociétés transnationales par opposition aux sociétés 
tout court et la capacité des sociétés transnationales à utiliser les structures juridiques pour 
échapper à l’application des directives. Ces intervenants ont également fait remarquer que les 
activités des sociétés aussi bien transnationales que locales pouvaient avoir un effet sur 
l’exercice des droits de l’homme, si bien que le projet de directives devait s’appliquer aux deux 
types de sociétés. Cela étant, d’autres intervenants, constatant que les sociétés transnationales, de 
par leur taille et leur puissance, pouvaient avoir des effets d’une portée particulièrement grande 
sur l’exercice des droits de l’homme, ont estimé que ces sociétés devaient bénéficier d’une 
attention particulière dans les directives. 

 Il y a eu accord général sur le fait que les directives devaient avoir, d’une manière ou d’une 
autre, un caractère contraignant. Les intervenants ont insisté sur le fait que l’obligation de 
promouvoir et de protéger les droits de l’homme incombait d’abord aux États mais que la place 
croissante qu’occupaient les sociétés transnationales dans la vie des gens et la diminution du 
pouvoir de l’État face à ces sociétés imposaient d’étudier les différents moyens de faire en sorte 
que les sociétés transnationales respectent les droits de l’homme. 
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 Certains intervenants ont proposé de diffuser largement le projet de directives afin de 
susciter davantage d’observations. D’autres intervenants ont estimé qu’il fallait certes encourager 
le débat et les observations sur les directives, mais que ces dernières ne devaient être diffusées 
que lorsque le Groupe de travail, la Sous-Commission et la Commission l’auraient décidé. 

 La plupart des intervenants ont préconisé de proroger de trois années le mandat du Groupe 
de travail. 
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Introduction 

1. Conformément à sa résolution 1998/8, la Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme a établi en 1999, pour une période de trois ans, un groupe de 
travail de session chargé d’examiner les méthodes de travail et les activités des sociétés 
transnationales. La session de 2001 du Groupe de travail était la troisième et dernière du mandat 
de celui-ci. 

2. Ont été désignés comme membres du Groupe de travail les experts suivants: 
M. El-Hadji Guissé (Afrique), M. Soo-Gil Park (Asie), M. David Weissbrodt (Europe 
occidentale et autres États), M. Miguel Alfonso Martinez (Amérique latine) et 
M. Vladimir Kartashkin (Europe orientale). 

3. Le Groupe de travail a tenu trois séances publiques au cours de sa troisième session, le 
31 juillet et les 2 et 8 août 2001. 

4. M. El-Hadji Guissé a été élu Président-Rapporteur. 

5. Les membres ou suppléants ci-après de la Sous-Commission qui ne sont pas membres du 
Groupe de travail ont également participé aux séances: Mme Erica-Irene Daes, M. Asbjørn Eide, 
M. Alfonso Gómez Robledo Verduzco, M. Fan Guoxian, Mme Françoise Hampson, 
M. Louis Joinet, M. Fried van Hoof, Mme Julia Antoanella Motoc, M. Joseph Oloka-Onyango, 
M. Godfrey Bayour Preware, M. Soli Jehangir Sorabjee, Mme Zoshiko Terao, 
Mme Halima Embarek Warzazi, M. Fisseha Yimer et Mme Leila Zerrougui. 

6. L’institution spécialisée ci-après était représentée à la session du Groupe de travail: 
Organisation internationale du Travail. 

7. Les représentants des organisations non gouvernementales ci-après ayant statut consultatif 
auprès du Conseil économique et social ont également participé aux réunions du Groupe de 
travail: American Association of Jurists, Centre Europe-Tiers monde (CETIM), Commission 
internationale de juristes, Lawyers Committee for Human Rights, Confédération internationale 
des syndicats libres, Human Rights Watch, Minnesota Advocates for Human Rights, Mouvement 
indien «Tupaj Amaru», Organisation environnementale pour l’Argentine, Organisation mondiale 
contre la torture et Pax Romana. Des particuliers et organisations n’ayant pas statut consultatif 
ont également participé aux délibérations du Groupe de travail. 

8. Le Groupe de travail avait adopté en 1999 l’ordre du jour suivant pour la durée de son 
mandat: 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour. 

 3. Activités des sociétés transnationales. 

 4. Normes actuelles et activités normatives en cours. 

 5. Conclusions et recommandations. 
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6. Recommandations pour les travaux futurs du Groupe de travail concernant les effets 
des activités des sociétés transnationales sur les droits de l’homme, notamment sur le 
droit au développement et le droit à un environnement sain. 

 7. Adoption du rapport du Groupe de travail à la Sous-Commission. 

9. Le Groupe de travail était saisi, pour examen, des documents suivants: a) un document de 
travail rédigé par M. Guissé, intitulé «La réalisation des droits économiques, sociaux et culturels 
et la question des sociétés transnationales» (E/CN.4/Sub.2/2001/WG.2/WP.3); b) un document 
de travail rédigé par M. Eide, intitulé «Les entreprises, les gouvernements et les droits de 
l’homme: note sur les responsabilités et les procédures relatives à la mise en œuvre et au respect 
des normes internationales» (E/CN.4/Sub.2/2001/WG.2/WP.2); et c) un document de travail 
rédigé par M. Weissbrodt, intitulé «Projet de directives sur les droits universels de l’homme à 
l’intention des sociétés» (E/CN.4/Sub.2/2001/WG.2/WP.1 et Add.1 à 3), contenant le projet de 
directives proprement dit, une information contextuelle, une liste de sources existantes des 
normes internationales utilisées pour établir le projet de directives, et le rapport d’un séminaire 
tenu à Genève du 29 au 31 mars 2001 pour examiner le projet de directives. Le Groupe de travail 
était également saisi des rapports sur ses première et deuxième sessions (E/CN.4/Sub.2/1999/9 et 
E/CN.4/Sub.2/2000/12). Enfin, le Groupe de travail a reçu au cours de la session des 
observations techniques écrites de l’Organisation internationale du Travail concernant le projet 
de directives. 

10. Comme il l’avait fait à ses sessions précédentes, le Groupe de travail a ouvert le débat sur 
tous les points de l’ordre du jour simultanément, permettant ainsi aux intervenants d’aborder à 
chaque fois un ou plusieurs points. 

I.  INCIDENCES DES ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 
SUR LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS, CULTURELS, 

ÉCONOMIQUES, POLITIQUES ET SOCIAUX 

11. Le Président-Rapporteur a présenté son document de travail sur les incidences des activités 
des sociétés transnationales (STN) sur la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels. 

12. M. Guissé a noté, pour commencer, qu’il n’y avait pas encore jusque-là de définition 
précise des STN. Au stade où en étaient les travaux sur le sujet, personne n’avait été en mesure 
de formuler une définition acceptable de tous. De manière générale, trois conceptions différentes 
ressortaient des débats sur le sujet au plan international. Selon une de ces conceptions, 
privilégiée par les pays industrialisés occidentaux, la définition devra être large pour englober 
tous les types d’entreprises commerciales. La seconde conception, soutenue à l’époque par 
l’URSS et des entités analogues, établissait une distinction bien nette entre les STN et les 
sociétés d’investissement étranger. Dans la troisième conception, qui avait les faveurs de 
nombreux pays en développement, l’accent était mis sur la puissance relative de la société 
considérée. La taille de l’entreprise, selon des paramètres qui seraient convenus d’un commun 
accord, permettrait dans ce cas de déterminer si une société est devenue transnationale. 

13. Les entreprises et sociétés transnationales avaient manifestement joué un rôle important 
dans la mondialisation de l’économie. La question importante était de savoir comment introduire 
le respect des droits de l’homme dans leur comportement. Il incombait donc aux États de 
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réglementer les activités transnationales compte tenu de leurs intérêts nationaux et dans les 
limites des ressources existantes. 

14. M. Guissé a ensuite noté les effets des activités des STN sur divers droits économiques, 
sociaux et culturels, en insistant sur quelques-uns des droits examinés dans le détail dans son 
document de travail. Il s’agissait en l’occurrence, notamment, de droits collectifs, tels que le 
droit à un environnement sain, et de droits individuels, tels que les droits à l’éducation, à la santé 
et à l’emploi. Le document de travail examinait diverses façons d’aborder les activités des STN 
et le rapport entre ces différents droits. M. Guissé a toutefois précisé que le traitement du sujet 
dans son document de travail ne constituait pas un catalogue exhaustif. 

15. Le Président-Rapporteur a insisté sur le fait que l’enjeu le plus important avait trait aux 
conséquences des activités des STN sur les droits individuels. L’objectif premier du Groupe de 
travail n’était pas de formuler des normes volontaires ou contraignantes concernant les STN. Son 
véritable mandat consistait à étudier les incidences de leurs activités sur la jouissance des droits 
de l’homme et l’ampleur des obligations des États à cet égard. Ce n’est qu’après une étude 
détaillée de ces questions qu’il serait possible de déterminer les mesures qui pourraient être 
prises et de formuler des recommandations et propositions d’action sur cette base, y compris 
l’élaboration éventuelle d’un instrument juridique, dont la nature et la teneur restaient à 
déterminer. 

16. Les activités internationales illicites pouvant engager la responsabilité des États à l’égard 
d’autres États ou de la communauté internationale constituaient des crimes étatiques. Selon la 
Commission du droit international, elles pouvaient constituer de graves violations des droits de 
l’homme. Lorsque la responsabilité internationale, avec ou sans faute, d’un État était engagée, 
ces violations pouvaient entraîner la responsabilité pénale et/ou civile de personnes physiques ou 
morales dans cet État en cas d’infraction grave. 

17. Jusqu’ici, les sujets naturels du droit international étaient d’abord et avant tout les États. 
Les STN devaient fonctionner à l’intérieur de ce cadre juridique. En d’autres termes, elles 
devaient respecter le droit interne et les dispositions du droit international qui le complètent. 
M. Guissé a fait remarquer que les débats au sein du Groupe de travail ne pouvaient sortir de ce 
cadre. 

18. M. Guissé a recommandé que le Groupe de travail envisage deux optiques différentes: la 
première consistait à établir un cadre préventif permettant d’éviter la violation des différents 
droits de l’homme par des activités des STN; il incombait en effet à la communauté 
internationale et aux États de mettre en place un ensemble de règles préventives à cet effet. La 
deuxième optique consistait à élaborer un ensemble de moyens internationaux et internes de faire 
en sorte que le comportement des STN intègre un volet social. 

19. Pour conclure, M. Guissé a instamment demandé aux participants de faire preuve de 
circonspection dans la définition du fondement juridique de l’invocation de la responsabilité des 
STN. Il a reconnu que bon nombre de participants auraient préféré un instrument juridiquement 
contraignant mais cela dépendait dans une grande mesure, voire exclusivement, du bon vouloir 
des États. Ces derniers étaient les seules entités capables d’imposer des règles régissant le 
comportement des STN. Quelles que soient les directives que le Groupe de travail élaborerait, 
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elles devaient avoir un caractère contraignant afin de pas subir le sort qui a été celui des 
précédents codes à caractère volontaire. 

II.  PROJET DE PRINCIPES RELATIFS AU COMPORTEMENT 
DES SOCIÉTÉS EN MATIÈRE DE DROITS DE L’HOMME 

20. M. Eide a ensuite présenté son document de travail intitulé: «Les entreprises, les 
gouvernements et les droits de l’homme: note sur les responsabilités et les procédures relatives à 
la mise en œuvre et au respect des normes internationales». 

21. M. Eide a tout d’abord expliqué de quelle manière son document complétait le cadre 
proposé dans l’exposé de M. Guissé. Certes, les États avaient des obligations internationales 
qu’il convenait de garder à l’esprit, mais il fallait aussi établir une distinction entre l’État 
d’accueil (où la société transnationale opérait) et l’État d’origine (où cette société avait son 
siège). Les deux États avaient des obligations, mais celles de l’État d’accueil étaient beaucoup 
plus claires en l’état actuel du droit. Étant donné la manière dont le droit international avait 
évolué, tout État assumait en premier l’obligation de veiller à ce que les personnes physiques ou 
morales opérant à l’intérieur de ses frontières respectent les normes relatives aux droits de 
l’homme. Le Groupe de travail avait pour mandat d’examiner les obligations des STN dans le 
cadre du droit international public. Par ailleurs, dans l’État d’accueil, les obligations étaient 
certes claires mais la capacité, voire la volonté, de contrôler convenablement les activités des 
STN faisait parfois défaut. L’attrait des investissements étrangers pouvait être si fort que l’État 
d’accueil était disposé à renoncer à certaines sauvegardes. 

22. S’agissant de la nature juridique des directives ou principes envisagés, M. Eide a fait 
remarquer que M. Weissbrodt avait fait du bon travail mais qu’il ne s’agissait que de la première 
phase du processus. Les projets de directives de ce type pouvaient avoir deux finalités: la 
première était d’intensifier l’action de la société civile en imposant aux STN et autres sociétés 
une responsabilité morale, le temps d’élaborer des normes juridiquement contraignantes. La 
seconde était d’aider à clarifier les obligations des États d’accueil au regard de ce qu’ils doivent 
faire pour inclure ces normes dans leur législation interne et pour leur conférer un caractère 
juridiquement contraignant dans leur propre système juridique. 

23. M. Weissbrodt a ensuite présenté son document de travail intitulé: «Projet de directives sur 
les droits universels de l’homme à l’intention des sociétés», ainsi que la documentation de base y 
relative. 

24. M. Weissbrodt a ouvert son exposé par des observations préliminaires. L’année 
précédente, le Groupe de travail avait décidé d’établir des normes juridiquement contraignantes. 
Le projet proposé répondait à ce critère. En outre, il était proposé dans le document de travail un 
grand nombre de procédures possibles de mise en œuvre des normes envisagées. Ces directives 
ne relevaient pas du code de conduite totalement volontaire. Une lecture attentive du texte 
s’imposait pour ceux qui craignaient que les directives ne soient pas suffisamment 
contraignantes. 
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25. M. Weissbrodt a appelé l’attention sur un certain nombre de faits nouveaux survenus au 
cours de l’année précédente. En premier lieu, un séminaire international avait été organisé à 
Genève en mars 2001 et pratiquement tous les membres du Groupe de travail y avaient participé. 
Les conclusions du séminaire se trouvaient dans l’additif 3 au document de travail. 

26. Comme suite aux observations formulées au cours de la session précédente du Groupe de 
travail, aux observations présentées au cours du séminaire de mars 2001 et aux nombreuses 
autres observations reçues en cours d’année, M. Weissbrodt avait de nouveau sensiblement 
révisé le projet, dont il avait notamment modifié l’intitulé, qui était désormais «Projet de 
directives». Le projet comportait également un nouveau préambule définissant de manière plus 
complète le contexte et le texte proprement dit. Les directives elles-mêmes avaient été 
considérablement raccourcies. Chaque article débutait par un principe général, ce qui était censé 
aider à clarifier le reste de l’article et faciliter son interprétation. Des commentaires ont été 
également ajoutés pour mentionner plus précisément les normes internationales pertinentes. 

27. M. Weissbrodt a indiqué que parmi les questions en suspens, il y avait celle de savoir si les 
directives devaient s’appliquer seulement aux STN ou à toutes les entreprises commerciales. 
Cette question avait été longuement débattue à la session précédente du Groupe de travail mais 
sans qu’il en ressorte un consensus. La grande majorité des observations reçues dans le courant 
de l’année préconisait une application la plus large possible des normes. Les partisans de cette 
thèse craignaient qu’en limitant les directives aux seules STN, il serait très difficile d’établir une 
définition de ces sociétés qui soit pratique. Une définition qui ne serait pas suffisamment précise 
permettrait aux STN de s’organiser de telle manière qu’elles ne répondraient pas à la définition. 
Cela étant, il fallait que le Groupe de travail continue d’accorder une importance particulière aux 
sociétés transnationales.  

28. M. Weissbrodt a fait quelques observations sur certaines des modalités possibles de mise 
en œuvre des normes. Les sociétés pourraient être tenues d’établir des états d’incidence sur les 
droits de l’homme. Les syndicats pourraient utiliser les directives dans la négociation des 
conventions collectives avec les employeurs. Les ONG pourraient les utiliser pour examiner et 
évaluer le comportement des entreprises. Les directives pourraient aussi servir de critères pour 
l’investissement éthique. Dans le même ordre d’idées, le projet de directives pourrait servir de 
base pour une législation type et pourrait être utilisé par les tribunaux qui s’y référeraient dans 
leurs décisions. Dans certains pays, les directives pourraient être utiles pour déterminer la 
responsabilité. Dans certains contextes, la responsabilité pénale pourrait être invoquée 
lorsqu’elles sont violées. Dans le cadre des Nations Unies, les organes chargés de surveiller 
l’application des traités pourraient les utiliser pour l’interprétation des obligations 
conventionnelles. L’ONU pourrait les utiliser pour faire ses propres choix en matière d’achats. 
Les rapporteurs par pays ou les procédures thématiques de la Commission des droits de l’homme 
pourraient utiliser le projet de directives pour signaler les sujets de préoccupation dans leurs 
rapports. Le Groupe de travail ou une entité qui lui succéderait pourrait aussi surveiller le respect 
des directives en examinant les renseignements fournis par les ONG ou d’autres groupes. 

Observations générales émanant de membres du Groupe de travail, d’autres experts de la 
Sous-Commission et d’autres participants 

29. Un expert membre de la Sous-Commission a remercié les trois auteurs des documents de 
travail. Le travail accompli par M. Guissé constituait à l’évidence une base de départ nécessaire. 
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L’on ne pouvait en effet présenter un projet de directives sans avoir au préalable donné les 
raisons pour lesquelles il fallait élaborer un code de conduite obligatoire. Il était important que la 
Sous-Commission établisse un code de conduite obligatoire. M. Weissbrodt avait fait un 
excellent travail. Le Groupe de travail ne devait pas circonscrire son action au cadre de son 
mandat. 

30. Un intervenant a indiqué qu’il était depuis dix ans président d’une ONG regroupant des 
hommes d’affaires du Royaume-Uni. L’objectif de cette organisation était de convaincre des 
entreprises d’adopter des pratiques propres à assurer la promotion et le respect des droits de 
l’homme. La difficulté consistait à appliquer les directives dans la pleine mesure de leur portée. 
Les STN pouvaient être d’une importance capitale pour le développement humain; 
elles exerçaient sur les individus une influence plus continue et profonde que celle des 
gouvernements. Elles devaient donc être davantage tenues de rendre des comptes. Un texte 
complet et faisant autorité, comme le projet de directives dont le Groupe de travail était saisi, 
était nécessaire et seule l’ONU pouvait produire un tel texte. La version à l’examen du projet 
était très utile. L’intervenant espérait que l’on aboutirait à des directives obligatoires mais il a 
aussi insisté sur la nécessité d’un consensus. 

31. Un expert s’est dit pour une application la plus large possible du projet de directives, 
à toutes les entreprises et pas seulement aux STN. Ainsi, certaines des grandes compagnies 
pétrolières étaient des sociétés nationales et non transnationales. Souvent les activités 
d’entreprises nationales étaient analogues à celles des STN et avaient des effets similaires. 

32. Un autre expert a approuvé l’emploi du terme «sociétés» au lieu de «sociétés 
transnationales». Parfois, les «sociétés transnationales» étaient de meilleurs employeurs et plus 
«citoyennes» que certaines entreprises locales. Les directives devaient donc s’appliquer à toutes. 
Par ailleurs, le terme anglais «guidelines» signifiait implicitement non contraignant. Si le but 
recherché était que le contenu du texte soit contraignant, il fallait que son intitulé soit modifié et 
remplacé par «principles», par exemple. Le terme «universels» était bizarre en ce qu’il laissait 
entendre que le projet de directives ne s’appliquerait qu’au plan international. Le terme 
«fondamentaux» était peut-être plus judicieux. Quant au statut juridique des directives, l’expert 
hésitait entre la méthode du droit directif et celle du droit impératif. Le droit dit directif pouvait 
donner un texte beaucoup plus détaillé et contraignant qu’un instrument juridique obligatoire. 
Étant donné la nécessité de faire vite, la solution du droit directif était peut-être nettement plus 
avantageuse. 

33. Le même expert a fait remarquer que la question était de savoir quoi faire de ces principes 
et a donc proposé que la Sous-Commission adresse l’instrument en question à tous les organes 
conventionnels, qui exhorteraient les États à en tenir compte, auquel cas il serait intéressant que 
ces organes fassent ensuite part à la Sous-Commission de leur expérience. L’expert a également 
recommandé que ces principes soient adressés à la Banque mondiale, au FMI et à l’OMC et que 
ces organisations soient invitées à faire rapport à ce sujet à la Sous-Commission tous les ans. Par 
ailleurs il fallait aussi mettre en place des mécanismes d’application effective. 
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Observations générales émanant d’une institution spécialisée 

34. Le représentant de l’OIT a indiqué que les organes compétents de cette organisation 
examineraient certainement avec intérêt les directives et souhaiteraient faire part de leurs 
observations et préoccupations. Il fallait espérer que le calendrier prévu pour élaborer la version 
définitive du projet de directives permette cela. 

35. Les directives devaient reconnaître le statut de l’OIT en tant qu’institution compétente en 
matière de surveillance de la réglementation du travail. L’intervenant a appelé l’attention sur les 
effets de grande portée de la Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises 
multinationales et la politique sociale. Les principes qui y figuraient, et qui avaient été adoptés 
dans le cadre du système des Nations Unies, étaient à la disposition de tous les États membres de 
l’OIT. Ils s’appliquaient aussi bien dans les pays d’accueil que dans les pays d’origine. Ils 
s’appliquaient aussi aux sociétés multinationales elles-mêmes. Ces principes visaient à 
encourager la contribution positive de ces sociétés au progrès socioéconomique et à réduire 
autant que faire se pouvait et régler les difficultés qui pouvaient apparaître. Les mesures 
d’application étaient décrites dans le mémorandum présenté par le Bureau international du 
Travail à la cinquante-troisième session de la Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/2001/24). 

36. Il y avait de nombreux domaines communs à la Déclaration tripartite et au projet de 
directives que le Groupe de travail était en train d’examiner. Il s’agissait notamment de la 
non-discrimination en matière d’emploi, de l’interdiction du travail forcé et du travail des 
enfants, de la liberté d’association, de la promotion et de la sécurité de l’emploi, des salaires, 
des conditions de travail et de vie et des relations entre employeurs et employés. Les normes 
pertinentes de l’OIT établissaient des seuils normatifs uniformes. 

37. Le BIT constatait qu’un certain nombre de dispositions concrètes du projet de directives 
demeuraient en deçà de normes existantes de l’OIT.  

38. Compte tenu des observations ci-dessus, et par souci de contribuer au débat, l’OIT était 
disposée à adresser au Secrétariat de l’ONU, par écrit, des observations techniques plus 
détaillées sur le projet de directives. L’OIT restait également à la disposition du Groupe de 
travail pour de nouvelles consultations ou discussions. 

Observations des ONG 

39. Un représentant d’une ONG a appelé l’attention sur le lien entre les activités des 
entreprises et le développement humain. Les États nations avaient de tout temps dominé 
l’histoire mais les entreprises étaient désormais en train d’acquérir des pouvoirs politiques plus 
importants que ceux de certains États. 

Observations de membres du Groupe de travail et d’autres experts de la Sous-Commission 

40. Un expert de la Sous-Commission a fait remarquer que la mise en œuvre demeurait un 
sujet de préoccupation. Les pays d’accueil étaient généralement plus petits que les pays 
d’origine. Les STN pouvaient passer outre les mécanismes d’application d’un petit pays. Les 
pays d’accueil devraient assumer davantage de responsabilités dans l’application des normes. 
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Pour que les sociétés respectent les normes relatives aux droits de l’homme, il était très 
important que les mécanismes appropriés soient mis en place.  

Observations d’ONG 

41. Un autre intervenant parlant au nom d’une ONG a dit que son organisation estimait que le 
projet de directives, dans sa version à l’examen, n’avait pas de caractère contraignant, et que les 
articles 18 à 20 posaient des problèmes. Il a recommandé au Groupe de travail de demander que 
son mandat soit prorogé et qu’il soit chargé d’établir un cadre juridique international pour la 
surveillance et le suivi des activités des STN.  

Observations de membres du Groupe de travail et d’autres experts de la Sous-Commission 

42. M. Weissbrodt a remercié le représentant d’une ONG pour ses observations relatives à 
l’article 20. Dans cet article, il a voulu garantir que les normes indiquées soient des normes 
minima en matière de respect des règles par les sociétés. Si celles-ci souhaitaient imposer des 
normes plus strictes, elles étaient libres de le faire. Si cette idée n’était pas clairement exprimée, 
il serait ravi de clarifier l’article 20 afin qu’elle le soit. Un autre expert a noté que les 
observations de l’ONG en question sur les articles 18 à 20 relevaient d’un malentendu sur le 
texte.  

Observations d’ONG 

43. Un autre représentant d’une ONG a estimé que le Groupe de travail n’avait pas encore bien 
trouvé sa voie. Les sociétés transnationales avaient des spécificités. Elles pouvaient relever d’une 
ou plusieurs juridictions différentes. Tel était l’un des problèmes centraux que le Groupe de 
travail devait étudier. Un autre aspect des STN tenait à leur énorme pouvoir. Elles s’adaptaient à 
l’évolution des croyances et des schémas sociaux des êtres humains. Toutes ces caractéristiques 
les distinguaient des entreprises nationales. Il n’y avait pas encore de tribunaux internationaux 
pouvant réguler les sociétés transnationales. Le droit contraignant se reconnaissait à deux 
caractéristiques essentielles: en premier lieu, il doit être respecté par tous et en second lieu, il 
doit pouvoir être invoqué devant les tribunaux. 

44. Le Groupe de travail devait s’acquitter de tous les éléments du mandat que la 
Sous-Commission lui avait fixé au paragraphe 4 de sa résolution 1998/8, en particulier les 
alinéas d et f dudit paragraphe. Il devait formuler, à l’intention de la communauté internationale 
et des États, des recommandations et propositions en vue de a) faire entrer les STN dans le cadre 
international et national de normes en vigueur en matière de droits de l’homme (droits civils, 
culturels, économiques, politiques, sociaux et environnementaux); et b) veiller à ce que les STN 
aient à répondre devant les juridictions compétentes de toute violation de ces normes. Par ses 
recommandations et propositions, le Groupe de travail devait aussi trouver les moyens de 
combler les lacunes normatives et juridiques actuelles sur le sujet. 

45. Un autre intervenant représentant une ONG a signalé qu’il représentait un groupe 
autochtone. Il a expliqué que nul ne pouvait échapper aux effets des STN. Selon un rapport 
publié en 1999 par la CNUCED, les 100 plus grandes STN possédaient ensemble des actifs 
d’une valeur de 1,8 milliard de dollars et vendaient pour 2,1 milliards de dollars de produits, en 
employant 6 millions de personnes dans leurs filiales; 90 % des 100 sociétés les plus importantes 
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étaient des sociétés occidentales. L’intervenant a donc recommandé que les experts a) mettent 
davantage l’accent sur l’effet globalement négatif des STN, pour ce qui était du droit au 
développement en particulier; b) définissent les droits de propriété et les droits économiques des 
STN; c) étudient le transfert illégal de capitaux, sous forme d’intérêts et de bénéfices, des pays 
pauvres vers les pays riches; d) déterminent la nature juridique des fusions entre les entreprises, 
les banques et les médias qui aboutissaient à la constitution de grands monopoles; e) examinent 
la réglementation des institutions financières internationales; f) évaluent la participation des STN 
au phénomène de la corruption; et g) évaluent l’effet des activités des STN sur les droits de 
l’homme des populations autochtones. 

Observations de membres du Groupe de travail et d’autres experts de la Sous-Commission 

46. Un autre expert de la Sous-Commission a fait remarquer que le Groupe de travail avait 
certes fait des progrès mais qu’il ne s’était pas encore complètement acquitté de son mandat. 
Le Groupe avait été chargé d’examiner les activités des STN et leurs effets sur les droits de 
l’homme. Il lui avait été demandé également d’analyser la compatibilité des divers instruments 
relatifs aux droits de l’homme avec les différents accords d’investissement. Le Groupe de travail 
n’avait fait, à son avis, ni l’un ni l’autre. L’expert s’est aussi demandé si le document contenant 
le projet de directives entrait bien dans le cadre du mandat du Groupe de travail, dans la mesure 
où le texte était censé s’appliquer à toutes les entreprises et pas seulement aux STN. Enfin, le 
projet de directives n’avait pas de caractère contraignant. 

47. Répondant à plusieurs observations émanant de représentants d’ONG et autres, 
M. Weissbrodt a fait remarquer qu’il y avait une forte cohérence des objectifs exprimés, à savoir 
faire en sorte que les activités des sociétés et des sociétés transnationales favorisent et protègent 
les droits de l’homme. La question était donc de savoir comment atteindre cet objectif. À son 
avis, le mandat du Groupe de travail couvrait bien le projet qu’il avait établi. M. Weissbrodt a 
reconnu que certains aspects du mandat n’avaient pas été accomplis. Toutefois, si le Groupe de 
travail s’occupait uniquement des sociétés transnationales, celles-ci pourraient utiliser toutes les 
ressources du droit pour éviter d’avoir à appliquer les directives. Il n’existait aucune définition 
convenue des sociétés transnationales qui permettrait d’éviter ce problème. En conséquence, 
pour accomplir la tâche visée à l’alinéa d susmentionné du mandat du Groupe de travail, il fallait 
établir des normes juridiquement contraignantes applicables à toutes les sociétés. 

48. Un autre expert de la Sous-Commission a estimé que le Groupe de travail avait certes été 
chargé d’évaluer les incidences des activités des STN – question qui avait été bien évidemment 
examinée dans le document de travail de M. Guissé – mais qu’il devait examiner aussi quelles 
seraient les procédures qui permettraient le mieux de responsabiliser les STN. Sur la question du 
caractère contraignant ou non des normes et celle de savoir si ces dernières pouvaient être 
rendues contraignantes, pour le moment, la responsabilité directe des STN était difficile à établir. 
Il était en revanche possible d’établir la responsabilité directe des États, en particulier des États 
d’accueil. Mais un autre expert a fait remarquer que les États étaient parfois trop faibles ou trop 
soucieux d’attirer l’investissement étranger et ne pouvaient donc tenir tête aux STN. Il fallait de 
ce fait trouver les moyens de faire en sorte que les directives soient appliquées. Des faits 
nouveaux étaient survenus dans ce domaine dans le cadre de l’OCDE ainsi que de l’Union 
européenne. Cette évolution en était encore à ses premiers stades. Le projet de directives pouvait 
constituer un élément de ce processus. Le Groupe de travail devait déterminer quels en seraient 
les autres éléments et examiner la compatibilité des directives avec les normes existantes à cet 
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égard. Il était important de veiller à ce que les directives ne soient pas en retrait par rapport aux 
normes existantes. Le mandat du Groupe de travail devait donc être prorogé. 

49. Un autre expert a également abordé la question du mandat du Groupe de travail. Si ce 
dernier s’en tenait aux sociétés transnationales, il n’examinerait que les questions propres aux 
STN et non celles qui avaient trait à toutes les sociétés. Afin de procéder à un examen complet 
du comportement de toutes les sociétés, il fallait traiter des deux aspects. Par ailleurs, les STN 
utilisaient déjà leurs structures d’entreprise pour échapper à leurs responsabilités, ce qui 
constituait une raison supplémentaire d’appliquer les directives à toutes les sociétés. Enfin, 
il fallait s’assurer que les sociétés étaient effectivement tenues de rendre des comptes. 

50. Un autre expert a fait remarquer que les entreprises nationales étaient déjà soumises à une 
juridiction nationale, à l’intérieur de frontières nationales. Les STN, en revanche, menaient leurs 
activités au-delà des frontières. Telle était la raison pour laquelle il fallait ajouter un autre 
instrument au cadre international existant. 

51. Un autre expert s’est dit en faveur de directives qui contiendraient un certain nombre de 
normes obligatoires pour toutes les sociétés. Cela étant, le Groupe de travail devait être conscient 
du fait que de nombreuses dispositions seraient inacceptables pour les sociétés. Le projet de 
directives devait donc s’appliquer à toutes les sociétés mais il était souhaitable d’y inclure des 
définitions des sociétés transnationales, des entreprises nationales, etc. Dans certains cas, il 
pouvait y avoir des ensembles différents de droits applicables à telle ou telle catégorie 
d’entreprises. En outre, le projet de directives devait être adressé, pour observations, à des entités 
tant internes qu’externes au système des Nations Unies. L’on accroîtrait ainsi les chances 
d’améliorer le contenu du projet et d’établir un document qui serait finalement acceptable 
de tous. 

52. Un autre expert s’est félicité de l’excellent travail accompli sur un sujet difficile. 
Malheureusement, il n’existait au plan international aucun mécanisme de mise en œuvre 
en bonne et due forme applicable aux acteurs non étatiques. Sur la question des normes 
contraignantes, si le Groupe de travail décidait de considérer que les normes étaient déjà 
contraignantes, la question se posait alors de savoir comment se concentrer sur les questions 
pratiques. Il s’agissait d’une question non pas de principe mais de stratégie et de tactique. L’on 
pouvait, par exemple, considérer qu’il fallait établir un document de droit directif, parce qu’un 
document de droit impératif serait impossible dans la pratique, en l’état actuel des choses. 

53. Un autre expert a estimé que des «recommandations» non contraignantes dans un 
document tel que celui présenté ne seraient guère efficaces. Il fallait qu’il y ait une forme ou une 
autre de sanction. Il a fait remarquer qu’il ne serait guère judicieux d’essayer d’établir une 
distinction entre les sociétés transnationales et les entreprises nationales et a vivement 
recommandé que le droit à l’autodétermination ne figure pas dans le projet de directives, 
en raison de son caractère compliqué. 

Observations d’ONG 

54. Un représentant d’une ONG a noté que les violations des droits de l’homme avaient de 
plus en plus un caractère global. La question de la responsabilité des acteurs non étatiques était 
l’une des plus importantes qu’il fallait régler. Les entreprises privées s’étaient étendues au fil 
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des ans. Il existait des conditions de travail infranormales, notamment celles où des travailleurs 
étaient exposés à des produits chimiques toxiques. Jusqu’à une date récente, pratiquement 
aucune entreprise manufacturière de taille mondiale n’assumait la responsabilité des activités de 
ses sous-traitants, lesquels se trouvaient souvent en Asie et dans d’autres pays en développement. 
La question de l’application pratique se posait d’urgence. Diverses parties prenantes devaient 
être associées pour que le Groupe de travail soit efficace. Certains des textes les plus 
fondamentaux dans le domaine des droits de l’homme relevaient au départ du droit directif, 
y compris la Déclaration universelle des droits de l’homme elle-même. Il fallait encourager 
le Groupe de travail à trouver de nouvelles procédures de mise en œuvre. Trois domaines 
appelaient un surcroît d’étude: l’examen des méthodes employées par les ONG et les 
organisations indépendantes pour surveiller les violations des droits de l’homme commises par 
des sociétés; la création d’une instance au sein du système des Nations Unies; et les documents 
complémentaires que demanderait la Sous-Commission. 

55. Un autre représentant d’une ONG a indiqué que la plupart des entreprises s’intéressaient 
désormais, au moins en paroles, aux droits de l’homme, mais pas dans les pays où elles 
investissaient. Le projet de directives constituait donc un élément positif dans l’élaboration de 
normes contraignantes. Certaines sociétés pouvaient faire valoir qu’elles seraient défavorisées 
sur le plan de la compétitivité en appliquant des normes que d’autres n’appliqueraient pas. 
La prorogation du mandat du Groupe de travail permettrait aussi à ce dernier, conformément 
à l’alinéa a du paragraphe 4 de son mandat, de recenser et d’examiner les effets des activités 
des STN.  

56. La représentante d’une autre ONG a signalé qu’elle avait fait office de rapporteur lors 
du séminaire de mars 2001, dont elle voulait récapituler les principales conclusions. Au total, 
46 personnes, dont 5 membres de la Sous-Commission, avaient participé à cette manifestation, 
ce qui constituait un échantillon assez divers d’experts venus de sociétés ou d’universités, 
d’organisations non gouvernementales et de responsables d’organismes des Nations Unies. Les 
principales conclusions avaient trait à la nécessité de continuer de travailler dans une optique 
assez large, pour élaborer des normes applicables aux sociétés en tout genre, et pas seulement 
aux sociétés transnationales; de mettre au point des procédures d’application strictes; et d’aboutir 
rapidement à un produit pouvant être utilisé sur le terrain et dans les activités de promotion des 
droits de l’homme. Le représentant de cette ONG approuvait résolument la prorogation de trois 
ans du mandat du Groupe de travail, la mise à jour des trois documents de travail et leur 
diffusion, pour observations. Il jugeait extrêmement important d’établir des processus 
transparents, ouverts à tous les groupes intéressés et propres à réaliser un consensus et à faciliter 
la tâche du Groupe de travail. 

57. Le représentant d’une autre ONG a indiqué que son organisation continuait de considérer 
que c’était aux États qu’incombait toujours la principale obligation en matière de jouissance des 
droits de l’homme, tout en notant que les sociétés avaient aussi des obligations. Le projet de 
directives constituait une base de travail remarquable mais l’attention du Groupe de travail était 
appelée sur les points suivants: en premier lieu, le projet ne mentionnait pas expressément la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
alors que des agents de sécurité rattachés à des entreprises avaient été accusés de telles pratiques. 
En deuxième lieu, le projet de directives passait aussi sous silence la nécessité de divulguer les 
dispositions prises en matière de sécurité. Les contrats conclus entre les sociétés privées et les 
entreprises privées de sécurité n’étaient guère transparents. Le Groupe de travail devait étoffer 
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davantage le projet en ce qui concernait les mesures d’application. Le Groupe devait également 
envisager un mécanisme de surveillance indépendant. Enfin, les normes devaient s’appliquer à 
toutes les sociétés, ce qui contribuerait à garantir un jeu à armes égales et réintroduirait les États 
d’origine comme les États d’accueil. 

58. Un autre représentant d’ONG a fait remarquer que depuis quelques années, une attention 
considérable était portée aux sociétés et à leur incapacité à respecter les droits de l’homme dans 
les pays où elles menaient leurs activités. Les sociétés transnationales se faisaient souvent 
remarquer à cet égard. L’ampleur et la complexité de leurs opérations les rendaient difficiles à 
réglementer. Il était donc d’une importance capitale de déterminer dans quelle mesure les normes 
internationales étaient directement contraignantes. Le représentant de cette ONG s’est félicité 
des efforts faits par le Groupe de travail pour clarifier les obligations internationales des sociétés 
dans le domaine des droits de l’homme, que ces sociétés soient transnationales ou nationales. Les 
STN avaient certes des caractéristiques particulières pouvant nécessiter une attention spécifique 
mais les entreprises nationales aussi violaient les droits de l’homme. Les droits de l’homme 
étaient universellement reconnus et leur application devait donc être universelle. Un instrument 
impératif, et non directif, était préférable mais constituait un objectif difficile à atteindre dans 
l’immédiat. Il fallait néanmoins en faire l’objectif ultime. L’argument du jeu à armes égales était 
pertinent et convaincant. Comme l’avait mentionné l’un des experts de la Sous-Commission, il 
fallait tirer les leçons de sources telles que l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour 
le traitement des prisonniers. 

III.  RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES ACTIVITÉS FUTURES  
DU GROUPE DE TRAVAIL 

59. Le Groupe de travail a ensuite abordé la question de ses activités futures. 

60. Le Groupe de travail a recommandé que son mandat soit prorogé pour une nouvelle 
période de trois ans et que chacun des auteurs des documents de travail soit encouragé à mettre 
celui-ci à jour pour la session suivante. 

61. Un consensus général s’est réalisé au sein du Groupe de travail sur la nécessité de faire 
en sorte que les normes concernant les sociétés transnationales soient exécutoires, afin qu’elles 
soient efficaces, et qu’il fallait garder constamment à l’esprit les obligations principales des États 
dans ce domaine. Il a été constaté qu’il y avait différents moyens possibles de parvenir à ce 
résultat. Les participants se sont accordés à penser que de nombreuses discussions étaient encore 
nécessaires pour déterminer la (les) meilleure(s) méthodes(s) de mise en œuvre des normes. 

62. L’on a aussi fait remarquer que les sessions du Groupe de travail étaient publiques et à 
composition non limitée. Toutes les parties intéressées étaient encouragées à participer aux 
sessions futures. 

IV.  ADOPTION DU RAPPORT 

63. À sa séance du 8 août 2001, le Groupe de travail a adopté le présent rapport. 

----- 


